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RÉUNION du   24 JUIN 2022  

DÉLIBÉRATION N°  D2022_055     APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 
20 MAI 2022

Le Bureau du conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte le procès-verbal de la séance du bureau du conseil d'administration du 20 mai 2022.

DÉLIBÉRATION N°  D2022_056     AUTORISATION D'ESTER EN JUSTICE - AFFAIRE GESTION DE TÉLÉASSISTANCE ET DE 
SERVICES ET ASSOCIATION FRANÇAISE DE TÉLÉASSISTANCE

Le Bureau du conseil d’administration,
Vu l’article L.1424-30 du code général des collectivités territoriales,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- autorise le président du Conseil d'administration à ester en justice en défense devant le Tribunal Administratif de 
Nancy suite à la requête n° 2102165 présentée par la société GESTION DE TÉLÉASSISTANCE ET DE SERVICE et 
l’ASSOCIATION FRANÇAISE DE TÉLÉASSISTANCE,

- autorise le service départemental d'incendie et de secours à mandater Maître Élodie POPUT du Cabinet d’avocats 
BAZIN & ASSOCIES afin de représenter et conseiller l’établissement,

- autorise le président du Conseil d’administration à liquider les avoirs et soldes d’honoraires de l’avocat,

- autorise le service départemental d’incendie et de secours à faire procéder aux différentes voies d’exécution 
nécessaires.

DÉLIBÉRATION N°  D2022_057     SORTIES DE L'ACTIF

Le Bureau du conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

-  autorise la  vente,  donation  ou  destruction  des  matériels  tels  que  détaillés  dans  le  tableau  joint  à  la  présente
délibération,

- autorise la sortie de l’actif des matériels tels que figurant en annexe.



DÉLIBÉRATION N°  D2022_058     PRÉSENTATION DU DISPOSITIF DE SIGNALEMENT

Le Bureau du conseil d’administration,
Vu l’article L135-6 du code général de la fonction publique,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- Prend acte des procédures liées au dispositif de signalement.

DÉLIBÉRATION N°  D2022_059     AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION D'ADHÉSION À LA CENTRALE 
D'ACHAT DE L'INFORMATIQUE HOSPITALIÈRE (CAIH)

Le Bureau du conseil d’administration,
Vu l'article L.1424-30 du Code général des collectivités territoriales,
Vu le code de la commande publique,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- approuve la convention d’adhésion au CAIH,

- autorise son Président à adhérer et à signer ladite convention.

DÉLIBÉRATION N°  D2022_060     AUTORISATION DE SIGNATURE D'UNE CONVENTION DE MISE À DISPOSITION 
TEMPORAIRE ET TRANSITOIRE D'UN TERRAIN DANS LE CADRE DE LA RECONSTRUCTION DU CENTRE D'INCENDIE ET DE 
SECOURS DE CHAMBLEY-BUSSIÈRES

Le Bureau du conseil d’administration,
Vu la délibération du Bureau du Conseil d’administration du Service départemental d’incendie et de secours de 
Meurthe-et-Moselle du 20 mai 2022 portant sur l’acquisition d’un terrain à Chambley-Bussières pour la reconstruction 
d’un centre d’incendie et de secours et sur le lancement de l’opération de travaux afférente,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- autorise la signature de la convention entre le SDIS 54 et la commune de Chambley-Bussières portant sur la mise à 
disposition temporaire et transitoire d’un terrain dans le cadre de la reconstruction du centre d’incendie et de secours 
de Chambley-Bussières, telle que figurant en annexe.

DÉLIBÉRATION N°  D2022_061     ACQUISITION D'UN TERRAIN À ART-SUR-MEURTHE POUR LA RECONSTRUCTION DU 
CENTRE D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LENONCOURT, LANCEMENT DE L'OPÉRATION AFFÉRENTE ET AUTORISATION DE 
SIGNATURE D'UNE CONVENTION DE MISE À DISPOSITION TEMPORAIRE ET TRANSITOIRE D'UN TERRAIN



Le Bureau du conseil d’administration,
Vu la délibération n°2021-120 du conseil d’administration du 10 décembre 2021 relative à l’adoption du plan 
pluriannuel d’investissement pour la période 2022-2024,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- décide de lancer l’opération de reconstruction du centre d’incendie et de secours de Lenoncourt à Art-sur-
Meurthe, selon un modèle type conformément au plan pluriannuel d’investissement immobilier 2022-2028,

- décide d’accepter la proposition de la commune d’Art-sur-Meurthe, visant à céder au SDIS à titre gratuit une 
parcelle d’environ 1000 m² viabilisée située sur l’axe entre Lenoncourt et Art-sur-Meurthe,

- décide l’acquisition auprès de la commune d’Art-sur-Meurthe, à titre gratuit, de la parcelle de terrain cadastrée 
W39p-b comme précisé sur le plan joint en annexe, dès lors que celle-ci en sera propriétaire et que les documents 
d’urbanisme seront mis en conformité avec le projet de reconstruction d’un centre d’incendie et de secours,

- précise que la vente sera réalisée par acte notarié entre les parties et qu’il s’agira d’une cession de domaine public 
à domaine public,

- précise que les dépenses liées à l’acquisition sont prévues à l’AP n° 2021001 dont la périodicité s’étend de 2021 à 
2028,

- autorise son Président à signer cet acte ainsi que tous documents nécessaires à cette acquisition,

- autorise la signature d’une convention entre le SDIS 54 et la commune d’Art-sur-Meurthe portant sur la mise à 
disposition temporaire et transitoire d’un terrain dans le cadre de la reconstruction du centre d’incendie et de secours 
de Lenoncourt à Art-sur-Meurhe.



DÉCISIONS   DU   CONSEIL D’ADMINISTRATION  
Du   24 JUIN 2022  
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RÉUNION du   24 JUIN 2022  

DÉLIBÉRATION N°  D2022_062     APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 8 AVRIL 2022

Le Conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte le procès-verbal de la séance du conseil d'administration du 8 avril 2022.

DÉLIBÉRATION N°  D2022_063     INFORMATION DES DÉCISIONS PRISES PAR LE BUREAU DU CONSEIL 
D'ADMINISTRATION

Le Conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- Prend acte des délibérations prises par le bureau du conseil d’administration.

DÉLIBÉRATION N°  D2022_064     AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CRÉDITS DE PAIEMENT

Le Conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte les modifications d’autorisations de programme et crédits de paiement afférents, telles que précisées ci-
avant et figurant en annexe,

- autorise le Président du conseil d’administration à passer tous les actes nécessaires à la gestion de ces opérations,

- prend acte que les ajustements proposés sont repris, pour ce qui impacte l’exercice budgétaire 2022, dans le cadre 
de la décision modificative présentée lors de cette même séance du conseil d’administration.

DÉLIBÉRATION N°  D2022_065     DÉCISION MODIFICATIVE N°1 DU BUDGET 2022

Le Conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,



Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte la décision modificative n°1 de l'exercice 2022, telle que présentée et dont un état simplifié est présenté en 
annexe.

DÉLIBÉRATION N°  D2022_066     AUTORISATION DE SIGNATURE D'UNE CONVENTION ENTRE LE SDIS ET L'AGENCE DU 
NUMÉRIQUE DE LA SÉCURITÉ CIVILE (ANSC) RELATIVE À L'ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION DU SDIS À L'ANSC DANS LE 
CADRE DU DÉPLOIEMENT DU SYSTÈME D'INFORMATION ET DE COMMANDEMENT UNIFIÉ DES SERVICES D'INCENDIE ET 
DE SECOURS ET DE LA SÉCURITÉ CIVILE "NEXSIS 18-112"

Le Conseil d’administration,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte le projet de convention entre le SDIS et l’Agence du Numérique de la Sécurité Civile (ANSC) visant l’octroi 
d’une subvention d’investissement par le SDIS au bénéfice de l’ANSC d’un montant de 560 000 € en 2022, tel que 
présenté en annexe, dans le cadre du projet « NexSIS 18-112 »,

- décide l’octroi de ladite subvention dès 2022, étant précisé que la provision précédemment constituée dans le 
cadre de ce projet pourra être débloquée pour financer cette subvention au bénéfice de l’ANSC, et sera matérialisée 
dans le cadre de la proposition de décision modificative du budget 2022 présentée lors de cette même séance du conseil
d’administration, 

- autorise le président à signer ladite convention et à procéder aux actes afférents.

DÉLIBÉRATION N°  D2022_067     MISE À JOUR DU TABLEAU DES EMPLOIS AU 1ER JUILLET 2022

Le Conseil d’administration,
Vu l’avis du comite technique du 14 juin 2022,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte les modifications du tableau des emplois telles que présentées en annexe, en vue d’une application à 

compter du 1er juillet 2022.

DÉLIBÉRATION N°  D2022_068     MISE À JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS AU 1ER JUILLET 2022

Le Conseil d’administration,
Vu l’avis du comité technique du 14 juin 2022,

Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :



- Adopte le tableau des effectifs au 01 juillet 2022.

DÉLIBÉRATION N°  D2022_069     CONTRAT DE PROJET

Le Conseil d’administration,
Vu le Code Général de la Fonction publique, et notamment ses articles L313-1 et L332-24,
Vu le Décret 88-145 modifié,
Vu l’avis du comite technique du 14 juin 2022,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

-  autorise le SDIS 54 à recourir à un contrat de projet pour mener à bien la recherche de sources de financement et 
l’identification de recettes potentielles, ainsi que la centralisation de l’ensemble des conventions existantes au sein de 
l’établissement.

- autorise le versement d’un IFSE de niveau 3A.

-  précise que les crédits sont prévus au chapitre 012 du budget 2022.

DÉLIBÉRATION N°  D2022_070     CALENDRIER DES ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES 2022

Le Conseil d’administration,
Vu l’arrêté du 9 mars 2022 (NOR : TFPF2204780A) du ministère de la transformation et de la fonction publique fixant la 
date des prochaines élections professionnelles dans la fonction publique,
Vu la délibération du conseil d’administration n°D2022-041 du 8 avril 2022,
Vu l’information du comité technique lors de la séance du 14 juin 2022,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- prend acte de la mise à jour du calendrier prévisionnel des opérations électorales pour le renouvellement des 

représentants du personnel au sein des commissions administratives et des comités sociaux territoriaux des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics suivant :

• Publicité des listes électorales : au plus tard le 1er octobre 2022 à 17 heures
• Demandes de réclamations aux fins d’inscription ou de radiation sur les listes électorales : du 1er
octobre au 12 octobre 2022 à 24 heures
• Dépôt des listes de candidats : au plus tard le 20 octobre 2022 à 17 heures 
• Opérations de vote électronique par internet : du 1er décembre au 8 décembre 17h
• Date limite de contestation des opérations électorales : 14 décembre 2022, à 24 heures

DÉLIBÉRATION N°  D2022_071     MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE FORMATION : FORMATION D'INTÉGRATION ET DE 
PROFESSIONNALISATION D'ÉQUIPIER SPP - DISPENSE DE FORMATION DES SAPEURS-POMPIERS

Le Conseil d’administration,
Vu l’arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires,
Vu  le  référentiel  national  d’activités  et  de  compétences  « équipier  de  sapeurs-pompiers  professionnel »  et  le
référentiel national d’évaluation correspondant (RNAC/RNE),



Vu le règlement départemental de formation,
Vu l’avis de la commission administrative et technique du 13/06/2022,
Vu l’avis du comité technique du 14/06/2022,
Vu l’avis du CCDSPV du 16/06/2022,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- adopte les modifications du règlement de formation telles que présentées en annexes.

DÉLIBÉRATION N°  D2022_072     BILAN DE LA CONVENTION DE PARTICIPATION POUR LE RISQUE PRÉVOYANCE AU TITRE
DE L'ANNÉE 2021

Le Conseil d’administration,
Vu la délibération D2020_85 du 02 juillet 2020,
Vu l’avis du comité technique du 14 juin 2022,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- Prend acte du bilan financier 2021 de la convention de participation en matière de couverture du risque 
prévoyance tel que présenté en annexe.

DÉLIBÉRATION N°  D2022_073     BILAN DE LA CONVENTION DE PARTICIPATION POUR LE RISQUE SANTÉ AU TITRE DE 
L'ANNÉE 2021

Le Conseil d’administration,
Vu la délibération 2020_85 du 02 juillet 2020,
Vu l’avis du comité technique du 14 juin 2022,
Vu le rapport soumis à son examen,
Après en avoir délibéré, à la majorité des membres présents :

- prend acte du bilan financier 2021 de la convention de participation au titre de la complémentaire santé avec la 
mutuelle MUTEST pour la couverture du risque santé des agents du SDIS 54.



ARRÊTÉS RÉGLEMENTAIRES
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